
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Emprunt de 11M€ auprès de l'Agence France Locale

N° : VA_DEC2025_930
Service : Finances 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans les 
domaines énumérés à l'article L 2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales, 
Après avoir pris connaissance de l'offre de financement proposée par l’Agence 
France Locale en date du 05 décembre 2025 et au vu de l'offre de financement 
annexée,

décidons

De  contracter  auprès  de  l’Agence  France  Locale  un  prêt  d'un  montant  de
11 000 000 € destiné à financer les programmes d'investissements 2025 et 2026.
Principales caractéristiques du contrat de prêt :

- Crédit à Phase de Mobilisation
- Montant maximum du Crédit : 11 000 000 EUR (Onze millions euros)
- Durée Totale : 20 ans et 3 mois

Phase de Mobilisation
- Date de Début de Phase de Mobilisation : 17/12/2025
- Date de Fin de Phase de Mobilisation : 20/03/2026
- Taux d’Intérêt : EURIBOR 3M auquel s'ajoute une marge de 0.35%
- Fréquence de paiement des intérêts : Trimestrielle
- Base de calcul des Intérêts : exact/360 
- Commission d’engagement : 0% du montant du crédit, prélevée à la 

première date de facturation des Intérêts

Phase de Consolidation (Amortissement)
- Date de Début de Phase de Consolidation : 20/03/2026
- Durée Totale : 20 ans
- Taux fixe : 3.69%
- Mode d'amortissement : trimestriel linéaire
- Base de calcul : Base Exact/360 

Politique publique (domaine-action-activité) : 17.4.1 Finance et comptabilité

Fait à Villeneuve d'Ascq
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le vendredi 12 décembre 2025

Le Maire,
Gérard CAUDRON

 ID télétransmission : 059-215900930018-20250101-216178-AU-1-1
Date AR Préfecture : vendredi 12 décembre 2025 
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